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l'huissier de service. M. le ministre a remis a M. 
Gèry Legrand les insignes de la légion d'honneur, 
comme recompense des services rendus à la cause 
républicaine. 

La réception a duré à peine un quart d'heure. 
Les membres du Conseil municipal se sont diriges 
aussitôt vers l'esplanade. 

A dix heures le ministre, accompagné du préfet 
et des conseillers de préfecture, est arrivé au con
cours régional. Aucune escorte n'entourait l'équi
page du préfet et la voiture de louage contenait 
les conseillers. 

M. le maire et les conseillers municipaux ont 
reçu le Ministre à l'entrée du conconrs du pont du 
KamponneM. La visite a commencé sous la con
duite de M. Vassilinr. Le ministre s'est arrêté 
un instant devant les charrues Bagac, de Lien-
court, dont le constructeur lui-même a expliqué 
les améliorations. M. Ferd. Dumoulin s'est avancé 
vers le ministre et, lui présentant une boite ren
fermant des morceaux de sucre, lui a remis des 
spécimens démette fabrication faite, lui a-t-il dit, 
par un procédé en action directe arec la turbine. 

Le ministre a examiné ensuite attentivement 
les herses Térènat, la moissonneuse lieuse de Pa
radis qui a fonctionné sous ses yeux, et l'appareil 
de diffusion do MM. Jeat: et Peyrussen. 

Pendant l'examen il" ces machines, M. le Préfet 
a eu une conversation très animée avec M. Maca-
rez. Arrivé prés de l'exposition du Comice agri
cole, le ministre reçoit les explications de M. (ja
velle snr le travail opéré par la machine teilleuse 
et examine en détail la culture du lin dont de 
très beaux spécimens sont exposés dans cette par
tie du concours. 

M. Vassilier conduit ensuite le ministre prés 
de l'appareil bouilleur de crûs de la maison L. 
Fontaine ; un des associés de M. Gallet fournit 
toutes les explications sur le fonctionnement de 
l'appareil et lui présente le produit de la distil
lerie qui se fait sous ses yeux. 

M. Develle répond qu'il souhaite la bienvenue a 
cet appareil; il espère que son adoption empêchera 
que la France ne soit plus désormais tributaire de 
l'étranger pour un 1\3 de l'alcool consommé chez 
elle. 11 ne manque plus qu'une chose; il y a bien
tôt 25,000 houilletirs installés eu France, comme 
cela existe en Allemagne. Le ministre a parcouru 
vivement les autres parties du concours et suivi 
l'expérience de sauvetage avec son appareil. A 
midi 20 le ministre retournait à la préfecture; 
cettre après-midi il rendra visite an concours ré
gional et au concours hippique. 

Demain dimanche le ministre visitera dans la 
matinée les concours solaires et horticoles et pré
sidera les distributions des récompenses, à 2h. 1|2. 
an théâtre, et le soir le banquet à l'hôtel deMais-
niel. Ce soir il y aura réception à la préfecture. 

SITUATION MLTKOROLOGIQiJE. — Paris al mai. — 
Le Itiroue tre monte presque partout ; la pression .pli est 
supérieure a 7Gô nqni sur le continent, atteint "ïo mim 
rem ReMBffferC et Kiew. Vw faible dépression orageuse 
w montre encore sur le golfe da Gascogne; relie qui était 
hier sur la Manche a gagné la mer du Nord. 

Le temps est. chaud, exreptr sur nos côtes Ouest ou les 
pluies ont continue Ce matin, le thermomètre marquait 
:;• A ArUangel, 1! a Nantes, 1" a Paris, ïS à Cagliari et a 
Berlin. 

KII France,lotenips est au h >a>i avec to.iip -i.itureclevi-e, 
îles orages sont probables dans les rôdions du Sud et du 
Ce 

Hier, Paris, ciel nuageux, quelque 
tirs reprises. 

gouttes d" pluie à 

CIIKONIOUE LOCALE 
R O T T B ^ I X . 

TLe c o n s e i l m u n i c i p a l a clôturé sa session de 
mai vendredi soir, après une longue séance où des 
rapports importants ont ètè lus. 11 a notamment 
décidé à l'unanimit6,ir.oins une voix,l'agrandisse
ment du cimetièr» communal et l'augmentation 
des locaux du Collège de Koubaix. 

On trouvera plus loin* le compte-rendu som
maire de la séance. 

Contr ibut ions . — L~s rôle» supplémentaires 
de la contribution, dis patent,:» du 1er trimestre 
dn l'année IW5,r*fètw des formalité* prescrites 
par la loi, sont en recouvrement à partir de ce 
jour. 

Le* contribuables quise croiraient indiViiont impo
ses ou simplement surtaxés, sont avertis qu'il leur 
est accorde trois mois.à dater de ce jour, pour adres
ser à Monsieur le lYéfrt lire demande en décharge 
en réduction. Les lemandes en remise on modéra
tion pour pertes occasionnées par des événements 
extraordinaires, doivent être enregistrées à la Préfec 
lure dans les quinze jours qui suivent ces événements. 
— Les réclamations auxquelles ne seraient pas joints 
l'extrait du rôle et les quittances des termes échus 
ne seront pas admises. Celles qui ont pour objet une 
cote au-dessous de trente francs ne seront point as
sujetties au dreit du timbre. 

C h r o n i q u e religieuse.—Dimanche, 39 mai, 
on fera la quête, à St-Martin, aux messes et aux 
vêpres, pour les entants pauvres qui se disposent 
prochainement à la première communiou. 

D e v a n t l ' imposs ib i l i t é de relater tous les 
exercices accomplis chaque soir au Cirque Pénin
sulaire, j'avais pris la résolution de ne parler in
dividuellement d'aucun des artistes. Je dois cepen
dant faire exception eu faveur des jeunes livres 
Marlinelti dont les exercices au double trapèze 
surpassent tout, ce qui a été l'ait jusqu'à ce jour. 

Les frères Martinetti sont des gymnasiar.jues 
incomparables; qu'ils travaillent aux anneaux ou 
qu'Us se livrent aux jeux arméniens, ils n'em
ploient pas de contorsions plus ou moins gracieu
ses, des ficelles, ponr escamoter un mouvement, 
difficile. Artistes parfaits dans leur genre, ils n'ont 
recours qu'à la force musculaire et, ne se servent 
quedes moyensadmis dans l'art de la gymnasti
que. 

U n d ivorce a ètè prononcé vendredi malin 
p j |v>f*1 -1er <le Pr;tat-civil : c'est le premier que 
nous relevons cette ennèc à Koubaix. 

D e u x g r a v e s acc idents . — l'ti terrible mal-
heures! arrivé veudreli soir dans un estaminet de 
la rue de beaurrv.aort, tenu par M. Vantighein. 
Vn tisserand, Aue;ii-te Vinelle, était allé boire da 
asti efcw *• toeatsire a* la maisor en compagnie 
de son lieau-lière, nOantné Xavier l.efèbwe. La 
chambre où ils pansaient la soirée était située au 
premier étage et don unit sur le palier d'un es a lier 
fort abrupt. A dix heures et .lemle, ils se retirè
rent. Vinelle sortit le premier. Trompé malheu
reusement par l'obscurité, il fit uu faux pas, roula 
du haut en bas .le l'escalier et tomba d'une hau
teur de quatre mètres sur le pavé de la cour. Dans 
sa chute il se fracassa le crâne. Heleve par Lefeb-
vre et un luUin. Théodore Kinche.il fut trans-
noT**, presque •JMVTWH chez son heau-lrere. rue 
Drle^nnr, on il logeait. Les soins qu'on loi prodi-
CiiH furent inutiles : il expira au bout de quelques 
heures. L'infortuné Vinelle était âgé de -15 ans. 

— Vendredi, 4 une heure de l'après-midi, un 
ouvrier maçon, Pitrr* Delcouit, eta.t occupé à 
nettoyer la nochère de la maison de M, Henri 
Roussel'e, chauironnisr, rue de Tourcoing. En se 
livrant à cette opération, il ne vit pas une taba
tière placée près de la goulière, passa au travers 
et tomba d'une hauteur de cinq mètres. M. le doc-
leur Bernard, mandé aussitôt, n'a constaté que 
quelques légères contusions ; mais il craint des 
lésions internes. Dalcourt,après un long évanouis
sement, a été admis d'urgence à l'Hôtel-Dieu. Il 
est âgé de 50 ans et demeure au Cal-de-Four. Sa
medi, il n'y avait aucune aggravation dans son 
état. 

Exposition de* Arts décoratifs, organisée 
par la société artistique de Roubaix-Tourcoing 
dans son local de la rue de l'Alouette. —Ouverture 
le 1er mai. — Entrée, 50 centimes les dimanches, 
lundis et jeudis; un franc, les autres jours delà 
semaine. — L'exposition sera ouverte de 10 h. du 
matin à G h.du soir. 

Deuxième réunion de la classe 1S80. — Les 
anciens militaires du 100' de ligne, appartenant à la 
classe ISSO.sont invités à se rendre lundi prochain, à 
~ heures du siir, à l'estaminet Joseph Duthoit.ruc de 
l'Epeule. as, pour s'entendre au sujet de l'ohit qui 
aura lieu Je lundi de la Pentecôte à 9 heures et de
mie en l'égliseSaint-Martin.à Roubaix,pour-Clodomir 
Jor.eph Lion.mortau service militaire, à Châlons-sur-
Marne. flls de M. Amé-Alphonse Lion et de Louise-
Ailulaïile-Josèplie Carie. 

Prière de prévenir les parents et amis du défunt. 

Ecole nationale des Arts industriels de Rou-
baix. — Cours de physique, de chimie et de manipu
lations, rue du Collège, professeur : M. A.Béghin. — 
Lundi 24 mai, à 2 h. du soir, manipulations; à 8 h. 
physique.—Jeudi 27 mai, à 2 h. du soir, manipu
lations; à 8 h., chimie. 

Société coopérative de consommation.—Prix 
du pain : Gruau (trois livres) 0,5" c ; Blanc (trois 
livres) 0,50; Ménage (quatre livres) 0,57 c. 

AVIS A U X SOCTÈTKS. — Les sociétés qui con
fient l'impression de leurs affiches, circulaires et 
règlements a la maison Alfred Rebonx. rue Neuve. 17 
ont droit à l'insertion gri-tuite dans les deux éditions 
du Journal de lïoubaix. 

C o r m e - E c l u s e , par S o u j o u ( C h a r e n l e -
Inf. ). — < J'étais atteint d'une forte toux qui me 
rendait la respiration très courte et me causait 
des ardeurs d'estomac et de mauvaises digestions . 
.l'avais en outre des étonrdissements à tomber, 
j'étais désespéré, car aucun remède ne me soula
geait. Je fis venir deux boites de vos Pilules suis
ses, à 1 fr. 50, j'en ris usage et j'obtins de suite de 
l'amélioration, je n'avais pas d'appétit, la figure 
était terreuse; maintenant j'ai bon appétit et très 
bonne mine. Je veux toujours avoir des Pilules 
suisses ;hez moi; j'autorise M. Hertzog, pharma
cien, 28, rue de Orammont, à Paris, à publier ma 
lettre. Mènadeau, md épicier. » Légalisation de la 
signature par la Mairie de Corme-Ecluse. lS7(H»d 

T O U R C O I N G 
L e Conse i l m u n i c i p a l a tenu, vendredi soir, 

sa première réunion poui la session ordinaire de 
mai. Vingt conseillers étaient présents. 

Un peu animée au début, la séance a repris en
suite une physionomie calme pendant l'exposé 
d'une longue série d'araires dont quelques-unes 
ont reçu leur solul ion immédiate et d'autres ont 
été renvoyées à des réunions ultérieures. 

Après la lecture du procès-verbal M. Bigo a 
protesté contre l'adoption par le Conseil ne l'ordre 
du jour de M. Sasselange, ordre du jour qui, nos 
lecteurs s'en souviennent, comportait uu blâme 
pour les administrateurs du bnreau de bienfai
sance et s'élevait contre les termes d'une lettre 
dont on n'avait pas même laissé donner lec
ture. 

Une discussion assez vive s'est aussi engagée 
entre MM. Drou et Deltombe à propos du rempla
cement de M. Joseph Deleponlle comme vice-pré -
sident de l'administration des Hospices. M. Dron 
prétend que le choix doit se porter sur un répu
blicain parce que celui-ci échappera aux « ten
dances réactionnaires > et qu'il entrera dans la 
voie d"s « réformes ». M. Deltombe faità bon droit 
remarque! que son collègue place la question sur 
le terrain politique : la minorité conservatrice, 
plus libérale que les opportunistes, fera abstrac
tion des convictions politiques du candidatet n'en
visagera que ses aptitudes à remplir la délicate 
fonction d'administrateur des Hospices. Il sera 
procédé dans la prochaine séance a cette nomina
tion. 

Parmi les questions résolues vendredi soir et qui 
présentent quelqu'iiilérèLnoiis relevons : un mar
ché important de charbon pour l'usine à gaz avec 
les mines de Lens et de Courrières ; la psrtipation 
de la ville pour 1,000 fr. à la souscription pour 
l'Institut Pasteur ; un projet de règlement pour 
les abonnements i la distribution de l'eat: potable 
a raison Je doux centimes l'iiectoliitre: l'organisa
tion du service médical et pharmaceutique de 
nuit : l'acquisition d'une maison sise rue de Tour
nai, H' 46. 

Des propositions, faites par des propriétaires, 
d'ouverture de rues entre la rue Dilobel et la rue 
des Poutrains, la rue d'Anvers et la rue de Paris, 
ont ètj renvoyées à l'examen d? la commission 
des finances. 

Ouverte i 8 h. Ij2 la séance s'est prolongée jus
que 11 heures. 

L e s C r i c k - S i c k s outquitlèTourcoing samedi 
matin pour se rendre à Meaux. Nous les accompa
gnons de tous nos vavix. Ils se sont courageuse
ment préparés ;V la lutte, lutte sérieuse s'il eu fut. 
C'est la première fois, depuis sa réorganisation, 
que notre société orphèonique se présente en divi
sion d'excellence et elle s'attaque a des concurrents 
qui ont une grande valeur musicale dont ils ont, 
plusieurs fois, donné des preuves. 

Nos orphéonistes sont arrivés à une interpréta
tion remarquable des chœurs qu'ils vont produire, 
ainsi que les répétitions de jeudi et de vendredi 
le témoignent, mais il faut toujours compter avec 
l'imprévue. 

Le concours de lecture a vue doit avoir lieu di
manche matin, les coucours d'exécution et de qua
tuor dans l'après-midi, et le soira lien le concours 
d'honneur. Nous tiendrons nos lecteurs au courant 
des résultats. Puissions-nous annoncer une bril
lante victoire remportée par nos vaillants Okk-
Sic/ts. 

I_.IL.3L.H5 
M. L e f é v r e - P o n t a l i s qui employait ses loi

sirs parlementaires à Londres, ou il s'occupait 
d'importante* études politiques, vient d'y être 
viciime d'un grave accident, au momeut où il se 
disposait à rentrer en France. 11 a été renversé par 
une voiture sortant du Parlement de Londres — 
«4 a eu le bras démis ; il se trouvera ainsi empê
ché, à son grand regret, d'assister aux fêles .lu 
concours régional de Lille. Nom«tftérons appren
dre bientôt son complet, rétablissement. 

C o n c o u r s hippique. — D e u x i è m e j o u r n é e . 
— Hier, le public habituel du turf était au grand 
complet, et les tribunes regorgeaient de ravissan
tes toilettes, que portaient des femmes plus ravis
santes encore. 

De une heure à six heures, le jury a fonctionné 
sans désemparer. 

A une heure, a eu lieu, devant un assez grand 
nombre de spectateurs et d'amateurs, le concour.-
d» poulains et pouliches de 3 ans, sans dressage 
complet. Ce concours a ete très remarquable et. le 
jury en a paru très satisfait.Vingt chevaux y ont 
pris part. 

A 1rois heures et demie ont commencé |»s Sauts 
d'obstacles, courses d'essai pour gentlemen. Ou y 
a surtout admiré la monte excel lente, à la fils sage 
et énergique, ainsi que la position trèî correcte de 
M. Paul Ovigneur, montant Original cheval 
alezan, appartenant à M. Jules Urardei, M. 
Gaston d'Hespel montant Mi-Carcmcetllrise-Tout 
a été également couvert d'applaudissements par 
les spectateurs. 

Puis la journée s'est terminée par les courses 
d'obtacles pour les sous-officiers de cavalerie de 
ligne et de véseve. Ce concours a été très intéres
sant par la façon brillante dont 1& ebstacles ont 
été enlevés par presque tous les cavaliers. 

Le public a fait fête à M. Van Robais, maré
chal-des-logis au 8e dr: g «ns, montant Pampas et 
à M. de Chèrisey, flls de l'ancien colonel, montant 
la jument Cité. M. Lefcbvre, maréchal-dcs-logis du 
train des équipages, n'a pas été heureux : sa ju-
mem. Bouarollc s'est vigoureusement défendue à 
chaque obstacle et il a fallu toute la solidité et 
toute l'éne.'gied'un cavalier consommé pour ne 
pas être désarçonné. Le public a vigoureusement 
applaudi M. Lefebvre lorsque, renonçant à ache
ver e parcours, il est rentré au pesage. 

C o u r s e s d e L i l l e . — Voici le liste deschevaux 
engagés daus le 2e prix international (handicap au 
trot attelé), qui sera couru le 30 mai prochain : 

Joë Rcplay, à M. Yché: Vriel,h M. Van Aclcer; 
•Dur..', à M. Meurisse; Fortunée, k M. Mestdsgh: 
ltmmi, h M. Pnft—«; tmtlwu, à If. Dambrieourt-
Legrand; Peicoch, à M. Léman; Grandliam, à M. Do-
bigies; Malinois, à M. Boucquey; Moscou, à M. Ed. 
Callaert; Diavolo, a M. Corman; Thabor, à M. Cor-
mai'.; Marabout, à M. Larrieu. 

S o c i é t é d e c o n s o m m a t i o n . — 11 vient de se 
former, à Lille, une société coopérative de con
sommation, sous le titre : les Economistes de 
Lille, et composée uniquement d'ouvriers. 

U n v o y a g e e n bal lon . — Vendredi matin, 
sont passés a Lille, trois intrépides acronautes : 
MM. Albert Tissandier. frère de M. Gaston Tis-
sandier, Paul Freesé et A. Raouîy, tous trois ar-
chile les à Paris. 

Les trois voyageurs avaient quitté jeudi dans 
l'après-midi l'atelier aérostatique d'Atiteuil, au 
Point du Jour, dans le ballon le Commandant 
Iïiiùre, cubant 1,050 mètres. 

Après une agréable traversée, au cours de la-
quel!.; il.s ont pu admirer un magnifique halo, ap
pelé ordinairement « auréole des aèronautes > les 
aérocautes sont allés alterrir à Villcmeau près de 
Tournai (Belgique), ayant l'ait plus de 200 kilo
mètres en quatre heures. 

I.a descente a été très pén'bleetsuivie d'un traî
nage de plus de 703 mètres ; grâce au concours des 
habitants de Villemeau, les voyageurs ont pu des
cendre sans blessure de leur nacelle. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Au Parc de Barbieux. — Voici le programme 

des auditions musicales qui seront ollertes au public, 
dimanche J8 mai, de 5 à 7 heures du soir, an jardin 
de Barbieux et jeudi 'il, de S heures t|2 à 10 heures du 
soir, au kiosque de la place Chevreuil 

Première partie. — Grande fanfare de Hotihair. — 
1. Allegro militaire, XXX. — C Un*fête champêtre* 
ouverture, Labory. — 3. Espérance, fantaisie, Boisson 
— 4. Duo du pirate, Concùne. 

2c Partie. — Société chorale l'Avenir. — 1. Les 
Enfants de montagnes, chœur. — t . Sous in treille, 
cho>ur. 

3e Partie. — Grand- Fanfare de Houbai.v. — 1. 
Philidora, ouverture, Escudié. —2. L'ange des con
certs, grande valse, Marsal. — M. Koubaix, boléro 
pou.'bugle et baise, C. Bru. — 4. Blawette, polka 
pou;'piston, Y. Renard. 

CONSEIL MUMCIPAL DE ROUBAIX 
Séance lit* vendredi 21 mai 188G 

Présidence de M. JUI.IKN L.VOACHK. maire 
(Compte-rendu sommaire du Journal •>" Rovbaij). 

Li séance est ouverte à 8 heures. 
II. i.i: M.viui: procède à l'appel nominal. 
Prêtent** .MM.Julien Lagarhe, naire;VineboB,Alex. 

Faidh -r'.ie, Pennel-Wattinne.Pierre Deutnmbes, Paul 
Watine. adjoints; François Roussel, Ilonri Buisinc, 
Maitel-Delespierre. Comerre. Auguste Du pire, Harin-
kou'i;, F. Ernouït, docteur Derville, Ciiéron. Fan-
varque, G. Lecle.-eq. A. Senneville. H. Roche. Pollet-
Dcsii'iitns, docteur Carrctte, A. Louage, Descmnps, 
P. Orange, Paul Dazin. 

Ab.-r>tts : MM. 11. Salembier. (i. Ileyndriekx. en 
ravage,G. Legrand, Alfred Rebonx. ewusé, Louis 
Cordonnier, excusé. Delannoy-Destouibcs. indisposé, 
J. Cuvelier, indisposé. Béghin-Bonnave.excusé,Pierre 
Catieui, If. Sandevoir, indisposé, Emile Baas. 

Le Conseil p:'i>cede à la nomination d'un secrétaire 
en remplacement de M. AI.;T.:::> RKHOI S qui s'est 
excisé de ne pouvoir assister à la séance. Votant*. 
23. M. ÀoaosTK DLI-IHE, SI voix, élu; M. PAL'L l>.>z:s. 

L;: Siïriîiir.-.iKi-: donne lecture du procès-verbal de 
laséa.icedu '. 1 mai. qui est adopté après des obser
vations de MM. Rocua et HKNI.I BIISINI:. 

M.I K MAIKI; lit aussi une observation de M.Biianx-
BOXN.WI:, empêché d'assister à la séance, et d-clar* 
qu'elle scia consignée au procès-verbal. 

•>eiiinii«lc«t d o |*e****j*M* 
Le Conseil renvoie à la lie commission l'examen 

des demande.' de pension formées par Mme Racliez, 
veuve d'un receveur d oct,"o:,et ht. Pierre Divry.com-
mis principal de l'état-civil. 

l ' r o i i i e i i l !«ui<* i l i v e i ' s r « 
Il renvoie à 1 examen des 1res et 2e commissions, 

les comptes et budgets du bureau de bienfaisance, les 
comptes de la fabrique île la paroisse Nctie-Dime 
pour l'exercice 1885, et le budget •> l'ann'e 1̂ 87 du 
in ".rue conseil de fabrique; à celui des Ire et 6e com
missions une demande d'un crédit supplémentaire de 
4,727 fr. 5G pour le corps des Sapeurs-Pompier., et une 
demande de subvention de la société hippique. 

Il vote une gralitlication de Ô00 francs en faveur de 
Mme Macs, veuve d'un employé du service des Eaux, 
et homologue un bail relatif à un immeuble du boule
vard Gambet ta destiné au mestirage public. 

F o u r n e a u x <*coi io inl i | ( ic « 
M. A. I'AIIUIEKKE, adjoint, donne lecture de l'inté

ressant nippon suivant : 
« Messieurs, 

» Dans votre séance du 13 novembre dernier, vous 
ave/ voté d'urgence un crédit de 30,000 fr. pour le 
fonctionnement des fourneaux économiques pendant 
l'hiver qui vient de finir. 

Ouverts le 15 décembre, les fourneaux ont été fer
més le 3 avril. L'expérience de l'hiver précédent nous 
ayantdémontrô que les familles ne venaient guère 
aux fourneaux le dimanche, de.-orte qu'il en résul
tait une perte sérieuse et inutile, la Commission a dé
cide qu'ils taraient lermés ce jour-li. 

» L'adjudication des denrées nécessaires aux four
neaux, a eu lieu le 9 janvier. 

» M. Farvacque a obtenu la fourniture de* nom-
Mu* de terre, moyennant un rabais de 3 0(11 ; 

» M. Fouiiiier, celle des haricots avec I.i.î'j 0|0 de 
rabais ; 

u MM. Dctulievel et Ramae;t, celle des harengs 
sâuis,avcc rabais de 11,11 Ojfl et celle des pois secs 
avec 6,65 D|0 de rabais. 

.> Aucun boucher n'uvant souinissioi.no dans les 
conditions du cahier des chargea, M. le Préfet a, pnr 
u lettre di 1." janvier, autorise l'administration a 
traiter de g.'é à gré avec M. D u'uiuaux Vioman, au 
prix de 1 fr. Si le kilogramme. 

» Nous devons faire remarquer i ce sujet.Messieurs, 
que les bouchers et autres marchands de denrées 
ont unanimement refusé de s'engager pou." l'année 
entière, comme le portait le cahier des chai ges, allé
guant justement que le prix des denrées pouvait 
hausser cunsidciablcuient à la ^uite d'une récolte 
médiocre ou iaaavaise.II conviendra de tenir compte 
a l'avenir de cette observation. 

» Les dépenses de toute nature r,e r,ont rie,ce. , i 
£3.13s fr. os qui se d*ctxépownt comme suit ; 

» Dc.-iiees. t7.0M,OT ; chai bon. l'J.'.52 : bois et, co
peaux, 37.i..'iO ; imprimes, fiais de bnieaux, 286,!10 ; 
aménagement an bureau central. 2til,'.''-' ; transports 
aux f.;iirn,aux. «»,W • Dépenses diverses, I^M.IK; ; 
Service du personnel, 3." >S hr. ; total égal Ï : : .43SC, 

" A déduire les recettes savoir : 
» Produit des recettes aux fourneaux. 10.733.70 ; 

re\,nto des filets et aloyaux. l.P>); total 1 >.t.:;:-:,70. 
qui ont été versés à la caisse municipale. 

» Ce n'est donc en réalité qu'une dépense de 10.4DÎ' 
fr. 78 c. que doit supporter notre budget. 

» Quant aux o'.Sdl fr. 30 qui restent disponibles sur 
le crédit de 30.000 fr. nous vous prions île vouloir 
bien les reporter au budget supplémentaire de 1SS6, 
afin de permettre de rouvrir immê liatemeri' les four-
neau.v, ai le besoin s'en faisait senlir. 

» Ces chiffres emportent d'autres refissions- Da-
bord les frai^djchaufiage.qui avaient été l'an dernier 
de 7 fr. 68 par jour.sont montés cette année à S fr. 38. 

L'augmentation porte sur le bois et les copeaux, et 
nous avons le regret de dire qu'elle ne nous parait 
pas justifiée. 

» Le salaire du personnel s'estclevé à 22 fr. 10 pour 
0]0 du prix des denrées ;"il n'avait été que de 18 p. 0|0 
eu 1SS5. Toutefois cette différence n'est qu'apparente 
L'année dernière, les fourneaux n'ont fonctionné qnn 
85 jours ; cette année, ils ont fonctionné 10 jours de 
pius, avec une clientèle moins bonne, de sorte que 
si l'on calcule la dépense par journée, on trouve 
qu'elle s'élève à 42 fr. 39 en 1885, contra 39 fr. 57 en 
ISSd. 

>> Quanta la perte sur le prix des denrées, est est 
tombée cette année à 25,80 0[0au lieu de 31,90 OiO en 
|885, 

>• Si maintenant nous passons an détail des denrées 
consommées, nous trouvons, y compris 442 k. 750 de 
jambon et déduction faite des reventes. 5.924 I;. 250 
de viande, ayant donné l.lôOjO de freinte, due au dé
coupage et à l'évaporation ; 22.000 kilo;», de pommes 
de terre : 14.900 litres do pois et haricots ; 7.980 ha
rengs saurs 12,000 harengs salés; 2?8 k. 570 de morue 
et 10.522 œufs. 

» Enfin il a été distribué 21.104 portion» de viande ; 
30.790 de bouillon et de soupe, 81.570 de légumes, 
morue, harengs et œufs. 

» En somme. Messieurs, nous pouvons nous féli
citer de ces résultats. Nous aurions, en effet, mau
vaise -grâce de nous plaindre que. la reprise du tra
vail.qui a cYi'ncidéavee l'ouverture des fourneaux, ait 
réduit notre clientèle et atténué les sacrifices impi
sés à la caisse municipale, 

» Nous ajouterons en terminant que nous avons eu 
la bonne fortune de rencontrerencore cette année. .les 
hommes qui se sont dévoués an service des fourneaux 
et auxquels nous vous prions de vouloir bien voter 
des remerciements. 

» Roubaix, le 14 mai, 18S6. 
• A. FAIOHKRBI:, adjoint. 

» Messieurs je vous propose de décider qu'une co
pie de ce rapport sera adressée a MM. Paul Dazin, 
V. Fauvarque, Charles D'IIalluin, Louis Delahaye. 
Julien Cheval. Léon Dubois, Charles Durot, Henri 
.Teu* Lccru, J.-B. Fraignac, Emile Goupil. Roger 
Aerts, Ranfaing. secrétaire et Malfait qui tous, à des 
titres divers, ont rendu aux fourneaux de précieux 
services. » 

t> conseil adopte cette proposition à l'unanimité et 
déciJo qu'une copie du rapport sera transmise à cha
cune des personnes auxquelles il a été voté des re
merciements. 

V o i r i e n i u i i l e l p n l c 
Le Conseil passe aux rapports des commissions 
Il émet un avis favorable à la demande d'ouverture 

d'une rue nouvelle formée par M. Beauc.irnc-Leroux; 
accorde des indemnités de 1.270 fr. 73 à M. Lotichcur. 
pour cession de terrains rue d'Avctghcm, et de 531 
fr. M à M. Eugène Cordonnier, pour cession de ter
rains chemin de- Trois-Ponts, à Hem: vote l'inscrip
tion nu budget de 1S80 d'une somme de 2,G00"fr. en 
dépenses et de. 1.500 fr. en recettes po*tr /c numc'rc-
•atjc d,s maisons. 

I t i ï t lme i i lK m u n t c l | i a u x 
Le Conseil vr,te une somme de 537 fr. 22 pour l'ins

tallation de persiennes à sept fenêtres de l'institution 
Notre-Dame-des-Victoires; une somme de 300 franesi 
pour l'installation de nouveaux compteurs à gaz à 
i'hôte! des Sapeurs-Pompiers; une somme de 271 f.00 
pour la construction d'un contre-mur au presbytère 
de la paroisse. Notre-Dame: un crédit de. 1,0S9 fr.03 
ponr réparations urgentes à la fosse d'aissance de la 
Condition publique. 

Ecolo»* c o i i i i n i i i i a l c » 
M. LOUAGE Ut le rapport suivant : 
.< Messieurs, l'habitation de M. le Directeur de l'e-

•> cole de la rue du Bois est, dans l'état où elle se 
•> trouve, peu saine à occuper. Après avoir pris l'avis 
• de M. l'architecte, directeur du service des bàti-
>• ments, nous croyons que la seule façon d améliorer 
» cot état de clioses serait, après avoir enlevé le^ 
' planchers qui sont pourris, d'excaver la partie de 
.. lliabitatiou qui ne la pas été. 

« Il y aurait donc lieu de voter la dépense de 
.. 2,(J2.'> fr. 10 c. pour: 

» 1 Excavation et assainissement d'une partie de 
ie maison. 

« 2' Reconstruction de planchers. 
» 3' Démolition du mur séparant deux places au 

.-cz-oc-clia ussée et raccords. 
.. Nous vous prions de décider que cette dépense 

.. sera imputer; sur IV-inpruut de 3ôi,.S'J0 fr. l'ait à la 
.. Caisse ues écoles. « 

M. La Pociixiî llnuvu.i.K. —Messieurs, les travaux 
Joui il ej>t question dans ce rapport vjnt urgents, il 
n'y a pas de doiile. Mais il en est, dans celte école, 
.l'outres non nio ns urgents sur le.iqucls je dosire at-
tuer votre attention. 

Je veux parler de l'étal déplorable dans lequel se 
troiiveot les dcll>. -'lasses situées iront a la lue ues 
Fabricants. • 

C :a vinsses constituent,au point de vue hygiénique, 
un vci-iiante danger, tant pjilr les éicves que ^our 
u s uiuUi—m -J'en ai fait relever lecube.lt indique: 

an ie/-(lc-cliau,aée, 1Ô9 m, c. pour 52 élèves; au 1er 
étage, 111 in. c. 05 pour 32 élevés également. Ce qui 
lau a peine 3 m. c. par eleve, eu.rire iioiau.emcut 
in.ci leur aux instructions ministérielles et surtout 
aux exigences hygiéniques; cette msuftls uiee o t 
d autant plus nuisible qu'il n'est possible d aérer ces 
elaeses que d'un côte. J'ajoutami que d après le ma» 
port .l'un arouitecte c lui^étent, le .niuvas état n*n 
pomiages peut occasloiiucr d'un moment à future de 
graves accidents. 

de crois donc qu'il y a lieu ds démolir ce vieux bâ
timent, et de faire les demandes nécessaires pour 
obtenir que ce» deux classes soient transportées rue 
de» Aits, oii trois classes sur six sont vacantes. 

Dans le cas où ce,te desalïeclalion ne pourrait étie 
obtenue, je demande qu'on étudie s'il n'est pas pos
sible de surélever d'un elage le bâtiment principal, 
ej i,ui aurait pour nouvel avantage d'agrandir la 
eour trop étroite de Tècile vie la rue du Bois. Ces 
dépenses pourraient être imputées sur l'emprunt de 
3ât,t*.U francs. 

Cette proposition est renvoyée aux Ire, 2e et3e 
coin missions. Le conseil adopte les conclusions du 
rapport de M. Loi. ÂGE. 

11 vote un crédit de 0,185 fr. 31, imputable sur 
l'emprunt de 354,«00 fr. contracté à la caisse des 
écoles, pour la construction d'une galcrit couverte à 
l'école communale de la rue Saint .'-Elisabeth et diver
ses modilieations proposées par la c omnissaui dé
partementale des baiiiueiils civils; un crédit de, 
2,077 fr. 04, imputable sur le 1**»l emprunt, poui dej 
grosses réparations à l'ancienne école de la place 
Notre-Dame. 

U u c H t i o i i * d i v e r s e » 
Le Conseil vote un crédit de 80 fr. 15 à titre de res

titution à faire à M. Dubocage pour droits qu'il a 
payés indûment à fwetrai de Roubaix ; une somme de 
208 fr. 30 pour frais de logement et de nourriture des 
officiels commandant les troupes appelées à Roubaix 
en 1883 et 1884 pour le maintien de l'ordre; un crédit 
de l.liiii fr. 07, imputable sui l'emprunt a la caisse 
des écoles, pour la construction d'une cave et la pose 
de pelviennes aux fenêtres du iez-de-chaussre à 
l'école matern»lle de la me de Blanchemaillc. 

11 décide de maintenir trois aliénées non dangereu
ses dans l'asile de Baillent, aux conditions de prix 
votées par le conseil général ; émet un avis favorable 
à l'acceptation parles Petites Sœurs des pauvres et 
les Frères dés écoles chrétienne* de legs qui leur 
sont rails par M. Louis Sak-mbier. 

Épuration des eaux de l'Espierre 
M. VIN. iio.N', adjoint, lit au nom de M. Louis COR* 

I>ONNH:R, absent, un rapport sur la communication de 
l'avant projet et des délibérations de la commission 
des études de l'épuration des eaux do l'Espicrre.L im
portance de cette question nous engage à publier au
jourd'hui ce rapport in-extenso : 

<• Messieurs, l'a vont-projet d'épuration des nutu d<î 
l'Espicrie qui vous est soumis et. pour lequel l'Admi-
nistration supérieure, sollicite votre adhésion a la mise 
a l'enquête, est un travail sérieux qui mérite dette 
pi iseti considération: il e" hn*l tar l'enrplni 0« la 
< baux et a été dressé d'après les résultats des expé
riences faites a Lecrs. Je ne vous énumérerai pas les 
motifs qui ont déterminé votre Commis-ion à adopter 
ce Mode d'épuration; lfl reniar.fliabl- mémoire, pré
sente par M. Etienne à l'appui de 'on avant-projet, 
1rs a s.itii-ainment développes et vous avez pu appré
cier la valeur de ses arguments. 

» Toutefois, comme la mise ai enqu te decetavant-
projet va appeler l'attention publique surlaquestion, 
il peut se faire qu'il se révèle d'autres systèmes don-, 
nant plus d'avantage, au double point de vue de l'éco
nomie et de la pius grande pureté, des eaux. Dans ce 
cas. vous serez appelés à lee étudier et à indiquer vos 
préférences. 

" Ce projet réserve d'ailleurs tou.- nos droits vis-à-
vis des principaux auteurs de l'infection de l'Eapierre, 
et M. Etienne s'est fait l'interprète de tous les mem
bre.; de votre Commission quand il a dit : « que les 
•> Administrations municipale» ne devaient pas reuon-

» cer aux mesures coercitives ayant pour objet de 
.. contraindre les industriels à une épuration au moins 
.. partielle de leurs eaux, et que le traitement des ré-
» sidus à l'usine était la solution vers laquelle il fal-
» lait tendre. » 

u Le moment n'est pas venu d'étudier ni de disciter 
les détails de 1 avant-projet, ce travail trouvera sa 
place après l'enquête, lorsque les résultats en seront 
connus. 

« Le vote d'adhésion ;i la mise à l'enquête ne peut 
donc nous engager.en ce qui concerne les dispositions 
mêmes du projet; il affirme seulement que nous te
nons à sortir do la période des essais pour entrer 
dans celle le l'exécution, et que nous voulons donner 
ainsi à la Belgique un témoignage ellectif de notre 
bonne volonté. 

» Nous avons tout lieu dVspércr qu'en présence de 
ce commencement d'exécution, nos voisins renonce
ront» établir le barrage dont ils nous menacent e t * 
créer ainsi aux portes de notre ville un marais d'eaux 
putréllccs, véritable foyer d'infection pour les deux 
pays. 

» La Belgique ne peut d'ailleurs oublier que Rou-
baix-donne asile à plus de 50,000 de ses enfants qui 
viennent y cherctier des mjyens d'existence et y 
trouvent presque toujours l'aisance et souvent la 
toitune.Ce serait lui fane injure que de ne pas coup
ler sur sa bienveillance, alors que nos promesses sont 
en voie de réalisation. 

« Il ne nous parait du reste ni juste ni possible que 
t'IStal, après s être l'ail i înlei-ptete des plaintes île la 
licigique, après nous avoir uns en demeure i ly faire 
droit, no preniitt pas s i large pari dans les cuarges 
de rciilroprise. li s agit ici d'une diftlculté Interné* 
tionale dont les villes oituee» dans le bassin de i iis-
pierre ne doivent pas supporte." tous les frais. La dé
pense a.1 tellement considérable et luire situation si 
précaire, que aous serions obligé., de i-enoucer a loul 
projet si l'Etat ne venait largement a notre se
cours. 

» Pour toutes ces raisons, nous pensons, Messieurs, 
qu'il y lieu de voter le= conclusions du rapport de M. 
aucune, ainsi Conçue* : 

. » H y a lieu : 
» !• De soumettre à l'enquête d'utilité publique 

l'avaui-pro^ei u'epuration de l'Espicrre par iraite-
inenl chimique de ses eaux et le projet de décret y 
annexe ; 

M 2. De syndiquer les communes intéressées pour 
l'étude, l'e.vecutiun et l'entielien des travaux néces
saires a l'assainissement de l'Espicrre, coiifurniefueul 
a l'artiste 11» de la loi municipale du 5 avril ISSl ; 

3' De constituer uu service ctiargé do l'élude des 
pro^eis deliuitifs, et de la conduite des travaux a 
exécuter aux frais des communes intéressées soo,s la 
direction cl le contrôle u'une commission syndicale 
inleicoininunalc. 

>• Sous la triple réserve que : 
» 1" Les Administrations municipales seront mises 

en droit de provoquer, Contre les auteurs de l'iiilec-
lion de 1 iv->pierre, l'application de l'article 4H du 
Code pénal, ou de reclamer devant la juridiction 
coinpelenie, en vertu de l'article 1382 du Code civil, 
le remboursement d'une pari des depcn.es d'épura
tion imposées aux villes par décretdu Gouvernement; 

•> 2- La mise à l'enquête ne peut engager les muni
cipalités en ce qui concerne les dispositions mêmes 
dudit projet ; 

« 3* L'Etat ne pouvant »e désiutéiesscr d'une ques
tion iniernaiionale prendra sa laige part des charges 
de l'entreprise. •> Sit/né : Louis COKDONSIEU. « 

Ces conclusions so*t adi p ées sans observations. 
.Yjarrautli-tMoiitciit 

<ln c-ii i iutivi-o c o i i i n i i i n a l 
M. PAIL DAZIN présente, au nom des Ire, 3e et 5e 

commissions, un rapport sur l'importante question 
de ragraiid.sscment du cimetière; nous le publierons 
demain. Voici les conclusions : 

» Pour conclure, nous avons l'Honneur de .vous 
proposer de décider, l'étude des voies et moyens 
étant réservée à la Ire commission, qn'il y a lieu : 

» 1. D'agrandir le cimetière ; 
» 2. De demander la déclaration publique de cet 

agrandissement ; 
» 3. De décider que les terrains nécessaires seront 

acquis soit par voie amiable soit par voie d'expropria
tion ; 

» 4. D'autoriser l'Administration à traiter avec les 
•proprict lires sur les bases du projet de contrat qui 
nous a été soumis et que non* vous p-ions d'approu
ver ; 

» 3. D'approuver Tarant projet des travaux de 
Voirie présenté par M. le directeur de la Voirie et 
dont le montai.t s'élève à la somme de 130,000 fr. 

»> Roubaix, le 11 Mai 1886. 
» Signé : Paul Dazin, P. Destombes, I*. Watine, 

Martel-Dolcspierrc, Roche, G. Leclercq, A. 
Dupire. Orange, F. Fauvarque. L.-Delannoy, 
D' Carrette, Pollct-Desquicns, D' Derville. » 

M. ViNriiox adjoint, donne ensuilc lecture du rap-
p ut suivant : 

« Les membres de la Ire commission apré* examen 
du rapport ilcpose M nom de leurs collègues des 5e 
et 3e commissions: 

» Considérant que la dépense de 130.000 fr. néces-
saiie à l'agrandissement du cimetière ne peut s'im
puter sur les ressources ordinaires; 

» Ont l'ho noir de vous prier de décider que cette 
somme sera prélevée sur les for.ds d'un emprunta 
réaliser. 

.. Signé: G. Hcyndrickx, F. Roussel. 
N. Commerre,Roche, A. Vinclion. » 

M. HAKINKO: CK déclare qu'étant partisan de la 
crjation d'un second cimetière, il votera contre les 
conclusions du rapport. 

Celles ci sont ensuite adoptées à l'unanimité, sauf 
u ie voix. 
IIIMC l l u l ton \ o l r e . | t n i i i e - i l e « - V l i . t » l r < . « 

Le conseil, après une observation de M, MAKII;I-
DEI.'.SPIEKHK et une réplique de AL LU DOCTKLR DEK-
VII.LK, décide qu'il y a lieu d'agrandir les bâ
timents scolaires de l'Institut Notre-dame-des-Vic-
toire et vote, à cet effet, une dépense de G'i.OjX) francs 
payable comme suit : !" Sur l'exercice 1S87, 22,900 fr. 
2' sur l'exercice 1888, 22,000 fr.; 3" sur l'exercice 1889, 
22,000 francs. 

Il décide ensuite qu'il n'y a pas lieu, pour la ville, 
de poursuivre l'acquisition de l'immeuble de la fa
mille Scrépel-Lefebvre, sis rue Neuve et contigu à 
1» mairie. 

Vcetixc «H v e r * 
M. LE MAIKI-: rappelle aux conseillers que la Pi les 

autorise à omettre de; vœux à la fin de chaque ses-
' sion ordinaire. 

M. HF.NKI BUISIXE demande que les balayeurs de la 
Ville soient tenus aux mêmes obligations que les 
particuliers en ce qui concerne l'arrosage des rues. 

M. ALEXANORE FAIDHERBE propose au conseil d'é
mettre un vœu en faveur d.-: sectionner! enl ries can
tons de Roubaix. Sur la demande de M. LE IVOCTEUR 
DEKVII.LE, cette question est ajournée à la prochaine 
séance. 

M. CHÉKON se plaint du manque de borne-fontaines 
dans le quartier du Fontenoy et demande qu'on vote 
d'aigcaee uu crédit destiné à remédier à cet état de 
choses. Après des observations de divers conseillers, 
ie vœu est i envoyé à l'examen des commissions com
pétentes. 

M. IIINKI BUMBBJ interroge l'administration au 
sujet de la création d'un viaduc à l'extrémité de la 
rue des Arts. M. VINCHON lui répond que la commis
sion déposera sous peu son rapport. 

M. i i: DOCTOCU Diuivu.i.r signale le mauvais état 
dans lequel se trouve la rue de Wasquelial. 

il<lln-el<»M 

Le unis-clos **t prononcé: le public se retire. 
Le conseil adopte les conclusions du rapport sui

vant : 
•> Messieurs, sur avis favorable de l'Administration 

municipale, les membres de votre I™ commission 
croient devoir proposer en faveur de M. Barroj-er, 
commissaire-central. un subside, de lïOO francs, al
location d'importance égale a celle accordée à son 
prédécesseur, somme qu:. du reste, a été votée pour 
le budget de 181-w 

» Le nouveau titulaire ne nous es' pas inconnu, il 
a fait ses preuves parmi non. , et dans ces conditions 
il nous a paru digne de, cette marque d'encourage
ment. » 

Il donne son avis sur la désignation des boursiers 
de la ville à l'Institut K«tf**4u*np4l*a>Yintn*fea. 

Il donne net* aa Maire d'une communication des 
notes obtenues par les éleve--tioursiers de la ville 
dans les diverses écoles du gouvernement. 

Il désigne les titulaires de la caisse des retraites. 
M. I.K MAIRE déclare la session de mai close. 
La séance est levée à 11 h. I& 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
QntentUtii d e c o m p é t e n c e 

La Cour d'appel de Douai vient de rendre uj» arrêt 
dans une question de cempétence très intéressante 
pour les fabricants, rouhnisiens. 

La société H. Delattre père et flls,. a, par exploit du 

7 octobre 1885, fait assigner devant le *+?* dn 
commerce de Roubaix, MM. Heeht. ****£** * C ^ 
commissionnaires en marchandises, demeunnt a 

P M M ' . Hecht. Lilienthal et C ont déel.oé ^ *»*»*»-
U-nce des juges consulaires de Roubais, preteTHW 
qu'il, auraient du être assigné, devant cenx de Paris. 
Le tribunal de commerc. de RoubnU . j * t . ^ " ' ' ^ « ' 
déclinatoire, par jugement re..du le. 3! ^ e m b r e 1 » , . 

« Attendu, dit ce jugement, que le» « l » J " M J » 
«existé entre les demandeur, et défendeurs sont 
.ce l les de consignateurs a conBfc-nafcire» ; attendu 
«que le compte d'un mandat doit ei-e re.u au domi-
. ci.e du mandant ; attendu, en ot.tr,, que toutesles 
» facture, remises p.r Delattre père et «fe. • Hecht 
» Lilienthal et Cie, portent la mention « payableM ni 
. Roubaix ; par ces motifs, le tr.buu.il se déclare 

• ^ p T c i T c e t t c décision a été interjeté par .-1 M. 
Hecht, Lilienthal et Cie, représentés par M Lei**. 
du barreau de Paris. M. Devimeux. du bar, eau de 
Douai, a plaidé pour MM. Delattre et leur liquwla-

t ?Lc premier motif du jugement, d'après lequel 1» 
compte d un mandat deprait être rendu au eo.n.c.le 
du mandant, d'à pas été admis par la Cour. La reg e 
de compétences matière de m»?*»ï*0™™°f"*°"t 
autre matière, est celle de l'art. 50 du Code de procé
dure civile. Le Tribunal qui est, en ,Y*ueina, compé
tent, n'est pas plus celui du inandani que celui du 
mandataire, mais celui du défendeur. 

Le second motif du jugement a ete aa contraire 
adopté par la cour. Il est certain q" au contrat de 
consignation comme a tout autre- contrat- » applique-
l'art. 420 du code de procédure et que 1 on onnt. de* 
lors assignerleconsignataire devant le. tnbin.'l ue 
commerce du lieu de paiement.Or, toute.les ftctarna 
qui avaient été remises par MM. Delattre père t t fils, 
à MM. Hecgt, Lilienthal et Cie, portaient bien la 
mention payable dans Roubaix. 

A «et é>'ard. M* Lanté a soutenu que les mention» 
imprimées sur les factures de MM. Del «ttre et parmr 
lesquelles se trouvait celle de paiement tans Roubaix 
visant l'hypothèse de ventes et d'achats au comptant; 
que c'était le seul cas auquel elles pouvaient corres
pondre dans les termes ou elles étaient rédigées ; que, 
par conséquent, il était impossible d'eu tenir compte 
dans l'espèce où il s agit, non des ventes ou d'achats, 
mais de consignations. MM. Delattre, ayant une seule 
sorte de factures, l'aurait naturellement employée 
pour les opérations de consignation, bien qu'elle ne 
s'y adoptât aucunement, mais on ne saurait,par suite 
par rapport aux opérations de cette nature, attribuer 
à ses énonciatians imprimées plus de valeur que si 
elles eussent été barrées.' 

Pour connaître le lieu de paiement auquel il a été 
dans l'intention parties d» s'attacher, il faut, ajoute 
M* Lente, considérer l'exécution donnée au contrat 
d« consignation, car cette intention apparaît dans 
s n exécution. Or, c est à Paris et non à Roubaix que 
sont intervenus presque tous les règlements de fonds 
entre MM. Delattre. ctMM. Hecht, Liiieiitlial et Cie. 

Malgré ces arguments du célèbre avocat de Pans, 
le jugement du tribunal de commerce de Roubaix. 
si bien défendu par M' Devimeux, a et*, en raison des ' 
factures et de la compétence du l i e j de paiement, 
confirmé par la cour. SINCÈRE. 

Tribunal oorrectionael de Lihe 

Audience du vendredi 21 mai 1886. — Présidence 
de M. IlEuiii: 

Le lô janvier dernier se présentait dans Jes ateliers 
de M. Bayart-Parent. fabricant à Roubaix. une jeune 
iillc d'une quinzaine d'années. Marie An.art. 

Kl'.e demand» à l'employé chargé de réyaiUagaune 
pièce à einDorter chez elle, rue Baruard r.- .'!. Cctt« 
pièce lui fut remise. Elle avait 100 mètres environ et 
valait quatre-vingt franc-. 

Le 18 janvier, voyant que la pièce ne revenait pas. 
l'employé envoya un ouvrier rue Bernard n. 3 . 

Il lui fut répondu qu'on ne connaissait pas Marie 
Ansart. 

Dès qu'il connut cette réponse il prit des informa
tions qui lui apprirent que Marie Ansart demeurait 
chez sa mère. Marie Macè, dans la rue Magenta. Il 
envoya un second domestique dans ia rue Magenta. 
Une des filles de la femme Mae* vint ouvrir et dit : 
<' la pièce vous sera rapportée cette après-midi. 

L'après-midi la femme Macé se présenta elle-même 
devant l'employé chargé de l'entrée et de la .sortie 
des pièces. 

F.Ue déclara être venue elle-même pendant son ab
sence poser la pièce sur l'escalier. 

Mais ces explications étaient loin d'être suffisantes. 
En effet la pièce n'avait été vue par personne. 

Aucune des nombreuses ouvrières de la maison ne 
s'était aperçue de l'entrée de Marie Macé. 

La jeune Marie Ansart,qui n'a pa:-. ei.eore seize ans 
est acquittée d i chef de ce vol, mais le tribunal la. 
condamne pourtant à la maison de correction pen
dant trois m >is. 

Quant à la mére Marie Macé qui a été l'instigatrice 
du vol et croyait être en sûreté deerière le caractère 
de minorité de sa tille, elle est condamnée à quatre 
mois ce prison. 

— Il est fréquent,en police correctionnelle, soit en 
matière de fraudes, soiten matière de vols, de voir 
des nère* dénaturées qui sacrifientbrutalement leurs 
enfant..-, privés dans les maisons de correction de 
leur liberté jusque vingt ans, pour des délits dont Us 
ne sont nullement responsables. 

— Le tr hunal correctionnel a condamné aujour
d'hui Fl.une à trois mois de prison pour excroquerie. 

I.'n piopriéta're lui avait remis 150 francs pour expul
ser des locataires — i! avait conservé l'argent {et 
n'avait expulsé personne. 

— M. Lepers. marchand de fromages à Wasquehal 
frit à son service,dans le courant du mois de février. 
un domestique du nom de VanUiternodcr. bruxellois 
de naissance. Le jour même de son entrée en fonc
tions or. lui contla un cheval et une voitnre. On ne 
le revit plus, ni l'homme, ni le cheval, ni la voitine-
Il y a quelque temps un vol eut lieu dans les circonr-
tances suivantes chez un messatrer de Roubaix à 
Lille. 

On avait remis à un garçon de voiture une bagne 
pour Roubaix. Ce garçon de voiture trouva commode 
de la mettre au mont-de-piété. La police avisée mit la 
main sur le coquin qui n'était antre que le fameux 
Vanliiternoder. Lafontaine avait raison '. 

« Toujours par quelque endroit fourbe se laisse 
prendre. « 

Vanliiternoder est condamné par défaut à quatre 
mois de prison. 

Audience du snm'di i"i> mai 1886.— Présidence 
de M. IlEnns. viee-présidrner 

> V ï = T " / ^ I a r < J E ï : Q É T A Z 
Le tribunal a rendu aujourd'hui son jugement dans 

l'allaire Gétaz: celui-ci a été acquitté. 
Le jugement est basé sur les motis suivants: A 

savoir .. que les faits relevés à la charge de Getaz n-> 
réaniment pas les éléments essentiels du délit d'es
croquerie pourle<iHeI le prévenu est poui aiivi d»va.it 
la juridiction correctionnelle. 

» Les fonds remis par le har.quier Glaz aux parents 
de l'inculpé, n'ont pas été remis exclusivement a 
cause de la qualité de directeur du Crédit du Nord 
prise par Gétaz. 

" De pins, le banquierGlaz a été désintéressé par le 
Crédit du Mord. » 

Cet acquittement en correctionnelle ne laissa pas 
moins subsister à la charge de Gétaz la prévention 
d'abus de confiance vis-à-vis du Crédit du Mord'. 

L*jugement renvoie le ministère public à se pour
voir. Le fera-t-il t Dans ce cas ce serait le retour de 
Gétaz en cour d'assises. 

D e » é l e c t i o n s provinciales doivent avoir lieu 
dimanche 23 mai, dans toute la Be|giqn 8 . On s'at-
tei d à de grands succès pour les catholique*. 

E x p l o s i o n d e Hynnmite * M n t u e n e - ' c -
Grnnde . — Sept heure» du -ioir venaient de swn-
nera IV^lise du village, lorsqu'une lujrnbro salve 
d artillerie vint, miv.iut l*na*§a du pays, l a t e n 
ce* que le marlyroioge du travail vêtait de s'aug
menter d'ane page sanglaute. 

Matagne-la-Urande est une jolie commune du 
paysdeClnmay. A m i chemin de «iareirL-bour* 
sont situés quelques petits bâtiments en bois en
tourés de remblais en terre. 

Quoique chose dans le genre des poudreries 
Vers les 10 heures du matin, au moment où le 

travail battait son plein, une formidable détona
tion retentit, semant daus le village tout entier la 
désolation et la terreur. 

Le premier moment d'eiraremcnt. fut indicible 
Entre les débris de planches 1'nm?nies et la pous
sière tjui voltigeait autour, on voya t se'anuver 
l*ê ouvrier* éperdus, affolés. 
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